
 
 

 

Proposition soumise à l’assemblée générale extraordinaire  
(consultative – non-décisionnelle) du 25 août 2020 

 
 
Point 6 – Plan de travail 2020 et calendrier des instances syndicales A2020 
 
Le comité exécutif recommande à l'assemblée générale 
de reconduire en 2020-2021 le plan de travail 2019-2020 en priorisant la négociation de la 
convention collective et les impacts du coronavirus sur les conditions d'exercice de notre 
profession et la vie syndicale.  
 
 


